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STATUT CARRIERE
Les parlementaires interrogent le Gouvernement

Mesures illégales de l'administration à l'encontre de fonctionnaires territoriaux


L'entretien professionnel des agents des collectivités territoriales
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Arrêté du 18 février 2008 relatif à l'entretien professionnel de certains personnels du ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales professionnel des agents des collectivités territoriales

Pour le consulter, Cliquez ici 


Majoration du point d'indice (rectificatif)
Un rectificatif au décret n° 2008-198 du 27 février 2008 portant majoration à compter du 1er mars 2008 de la rémunération des personnels civils et militaires de l’Etat, des personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d’hospitalisation a été publié au Journal Officiel du 8 mars 2008.



Statut police municipale

La spécificité de la police municipale a été reconnue dans le cadre du protocole d'accord relatif à la professionnalisation des polices municipales, signé le 25 avril 2006 par le ministre délégué aux collectivités territoriales et trois organisations syndicales représentatives de la fonction publique territoriale (FA-FPT, FO et CGE-CGC). 

Ce texte a conduit à des améliorations sensibles de la situation des personnels de l'ensemble des cadres d'emplois de la police municipale : création d'un cadre d'emplois de catégorie A, celui de directeur de police municipale pour les communes comprenant un effectif d'au moins 40 agents de police municipale ; amélioration des perspectives de carrière des agents de catégorie B ; restructuration du cadre d'emplois d'agent de police municipale (catégorie C), avec désormais un début de rémunération en échelle 4 pour les gardiens. Ces mesures se sont traduites par l'adoption de nouveaux statuts pour l'ensemble de la filière police municipale, par l'intermédiaire de décrets publiés au Journal officiel du 18 novembre 2006. Dans ces conditions, et à ce jour, l'adoption de statuts dérogatoires pour la police municipale ne paraît pas justifiée. A cet égard, on peut noter que le protocole prévoit d'effectuer un bilan de son application, ainsi que la possibilité d'engager de nouvelles discussions, notamment sur les sujets non abordés dans ce texte, tels que les gardes-champêtres ou les agents de surveillance de la voie publique. Ces chantiers pourraient être ouverts au cours de l'année 2008, dans la mesure où les employeurs publics territoriaux en exprimeraient le souhait. Question N° : 13340



NON TITULAIRES

La validation des services de non titulaire doit avoir lieu dans le cadre d’une association transparente

Les services pris en compte pour le calcul de la retraite sont d'abord ceux accomplis en qualité de fonctionnaire. Peuvent également être retenus, les services de non titulaire accomplis auprès d'un employeur public qui ont été validés (article 8 du décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003). La rédaction du texte exclut clairement le travail réalisé auprès de structures de droit privé. Cependant, si cet employeur présente un caractère fictif, le juge accepte de considérer que les services réalisés ont un caractère public.

Dans une affaire, une femme travaillait au sein de la direction régionale de la protection des végétaux du Languedoc-Roussillon comme agent non titulaire pour 130 heures par mois. Elle avait également été recrutée comme salarié par la Fédération régionale des groupements de défense contre les ennemis des cultures. Après sa titularisation comme agent administratif, elle demandait la validation de l'ensemble des services réalisés auprès de la direction régionale et de l'association. Le ministre de l'Agriculture rejetait sa demande.

En cassation, le Conseil d'État observe que les services accomplis dans le cadre associatif l'ont été au sein de la direction régionale de la protection des végétaux, en complément de ceux qu'elle exerçait comme agent non titulaire, et dans les mêmes fonctions. Le tribunal administratif avait néanmoins privilégié la qualité de personne morale de droit privé de l'association pour estimer que les services n'avaient pas été réalisés auprès d'une administration et ne pouvaient pas être validés. Le fait que l'association concourait à une mission d'intérêt général, était financée en grande partie par des subventions publiques et se trouvait sous la tutelle du ministre de l'Agriculture, restait sans incidence sur la nature des services accomplis par la salariée.

Le Conseil d'État juge, au contraire, que le tribunal aurait dû vérifier si l'association n'avait pas recruté la salariée pour le compte de l'État et si ce dernier ne pouvait pas être considéré comme le véritable employeur. Il a donc annulé la décision de première instance pour erreur de droit.

Sur le fond de l'affaire, il retient principalement que les services accomplis dans le cadre des contrats avec l'association l'ont été au sein de la direction régionale, dans les mêmes fonctions que celles que l'agent exerçait au titre des contrats conclus avec l'État, et sous l'autorité des mêmes personnes. L'association avait donc seulement recruté l'agent pour le compte de l'État et ce dernier constituait son véritable employeur, pour la totalité des services accomplis, même si certains d'entre eux étaient rémunérés par l'association.

L'agent bénéficiait donc d'un temps complet auprès du ministère de l'Agriculture et pouvait obtenir la validation de ses services.



Mise à jour de l’instruction générale

Restez informés ; consultez régulièrement les mises à jour sur le site de la CNRACL

http://www.cnracl.fr
santé et sécurité au travail 
Le Registre Unique Santé et Sécurité au Travail (R.U.S.S.T) :
Découvrez le premier référentiel des registres et des écrits indispensables à l’ensemble des acteurs de la prévention.
 

Conçu pour apporter aux collectivités territoriales de toute taille, un outil de gestion centralisée de la santé et sécurité au travail, le RUSST regroupe et unifie les documents relatifs à la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et d’amélioration des conditions de travail.


Pédagogique et pratique, il peut être utilisé par tous les acteurs de la prévention : autorités territoriales, cadres, conseillers en prévention, médecins, A.C.M.O., A.C.F.I., C.T.P. /C.H.S., agents.
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Le dispositif retenu pour élaborer cet outil a porté sur la création d’un réseau de : 

[image: image4]7 centres de gestion : Corrèze, Gers, Haute-Garonne, Haute-Vienne, Lot, Lot et Garonne, Pyrénées-Atlantiques ;
[image: image5]3 communes du Sud Ouest : Limoges, Talence, La Teste de Buch.

Cette mise en réseau a permis de mutualiser dans le domaine de l’hygiène et de la sécurité, les compétences, les expertises ainsi que les expériences de différents CDG et villes afin de développer et actualiser le Registre Unique Santé et Sécurité au Travail. 


La réalisation de ce projet soutenu financièrement par le FNP porte sur trois années. 

TELEX

Lois, décrets, arrêtés et circulaires

Circulaire du 19 février 2008 du ministère de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités territoriales relative à la répartition de la DGF des départements de métropole pour 2008 (mise en ligne sur le site de la DGCL) 

http://www.dgcl.interieur.gouv.fr/Bases_juridiques/Circulaires/2008/INTB0800037C.pdf
 

Circulaire du 18 février 2008 du ministère de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités territoriales relative à la répartition de la dotation forfaitaire de la DGF des communes pour 2008 (mise en ligne sur le site de la DGCL)

http://www.dgcl.interieur.gouv.fr/Bases_juridiques/Circulaires/2008/INTB0800034C.pdf
 

Circulaire du 18 février 2008 du ministère de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités territoriales relative à la répartition de la DGF des régions pour 2008 (mise en ligne sur le site de la DGCL)

http://www.dgcl.interieur.gouv.fr/Bases_juridiques/Circulaires/2008/INTB0800033C.pdf


Bilan annuel 2007-2008 de la décentralisation

Le service des collectivités territoriales du Sénat vient de publier le bilan annuel des mesures législatives et réglementaires ayant un impact sur la vie des collectivités territoriales et de leurs groupements, adoptées d'avril 2007 à janvier 2008. 
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 Au cours de cette période, caractérisée par la suspension des travaux parlementaires pendant les élections présidentielle et législatives du printemps 2007, le nombre de lois et de mesures réglementaires concernées a été nécessairement plus réduit que l'année précédente. 

Ce bilan législatif et réglementaire traduit toutefois l'étendue et la diversité des compétences exercées par les collectivités territoriales, notamment dans le domaine de la sécurité publique et de la prévention des risques, des politiques sociales, du logement, de l'environnement, de l'éducation et de la culture. 

Il convient également de souligner les dispositions de la loi n° 2007-1787 du 20 décembre 2007 relative à la simplification du droit visant à faciliter la gestion des collectivités territoriales et de leurs groupements. 

Enfin, signalons que les mesures relatives aux finances locales contenues dans la loi de finances pour 2008 et la loi de finances rectificative pour 2007 font l'objet d'un document d'étude spécifique.

Disponible au format Acrobat (218 Koctets) 



L'irrésistible ascension des indemnités d'élus

Les sommes globales perçues par les élus locaux sont en forte hausse. Les différences marquées entre maires des grandes et petites villes sont renforcées par le cumul des responsabilités des principaux édiles.

Combien un maire touche-t-il dans l'exercice de sa fonction ? A question simple réponse complexe, tant la taille des communes administrées et le cumul des responsabilités changent la donne. Le premier édile d'une commune de moins de 500 habitants se contente ainsi d'un maximum de 632,85 euros brut par mois, quand celui d'une ville dépassant 100.000 âmes perçoit jusqu'à 5.397,83 euros. Des écarts justifiés par des charges de travail et des responsabilités très variables.
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Ces différences notables sont largement renforcées par le cumul des responsabilités. Depuis 2000, les élus ne peuvent, certes, exercer que deux mandats locaux concomitants, mais cette obligation ne concerne que les mandats municipaux, généraux et régionaux. En sont exclus les postes de président et de vice-président d'intercommunalités, dont la rémunération plafonne entre 470,87 et 4.016,24 euros selon la taille de la structure. « Dans la plupart de ces structures, un maire est également vice-président, voire président, et perçoit les indemnités maximales, explique Patrick Le Lidec, chargé de recherche au CNRS. Mais personne ne regarde ce qui se fait un peu plus loin du regard des citoyens, au niveau des intercommunalités. »
A cela s'ajoute... tout le reste. Une commune est membre en moyenne de trois établissements publics, qui génèrent de nombreux cumuls d'indemnités. Sociétés d'économie mixte et autres services départementaux d'incendie et de secours (SDIS) fournissent ainsi des jetons de présence à leurs administrateurs, souvent élus par ailleurs. Sans oublier qu'un maire d'une commune chef-lieu de département, de canton, d'arrondissement, touristique, thermale ou encore attributaire de la dotation de solidarité urbaine (DSU) peut voir son indemnité majorée. Un élu en déplacement peut aussi se faire rembourser jusqu'à 83,86 euros par jour à Paris et 68,61 euros en province, sans compter l'indemnité kilométrique.

De la gratuité à l'enrichissement

Pour limiter les cumuls d'indemnités, la loi fixe leur plafond à une fois et demi le montant de l'indemnité parlementaire, soit 8.036,20 euros brut par mois (voir encadré). Pour la grande masse des élus locaux, majoritairement des conseillers municipaux des communes rurales, ce plafond n'est jamais atteint et la politique est au mieux un complément de revenu, au pire une opération neutre, voire à perte.

« Mais, dès que les mandats se cumulent, on trouve des gens qui s'enrichissent dans l'exercice de leur fonction », poursuit le chercheur, qui estime dépassé le principe de la gratuité inscrit dans le Code général des collectivités territoriales. Pour lui, les lois récentes ont renforcé les différences de traitement entre les maires et les conseillers municipaux d'une part, entre élus des grandes et des petites villes d'autre part.

Globalement, les sommes versées aux élus municipaux ont fortement augmenté ces dernières années. Entre 2000 et 2003, leurs indemnités ont progressé de 35,8 %, passant de 727 à 987 millions d'euros, tandis que celles des présidents et vice-présidents d'intercommunalité explosaient de 137 %, de 54 à 128 millions d'euros ! La ministre de l'Intérieur, Michèle Alliot-Marie, déclarait en janvier au Sénat que les sommes versées aux maires et présidents d'autres assemblées locales ont augmenté en moyenne de 55 % entre 2002 et 2007.

 

« La politique peut devenir un métier lucratif »
Faut-il créer un statut spécifique aux élus locaux ?

Je ne crois pas. Ce statut existe déjà de facto. Il peut sans doute être amélioré sur certains points, pour mieux prendre en compte l'importance de certaines fonctions ou assurer une meilleure correspondance entre le temps consacré à un mandat et les rétributions associées. Cela étant, on se heurte vite à un obstacle budgétaire de taille : le nombre excessivement élevé d'élus locaux dans notre pays. La ritournelle un peu simpliste de la corporation politique qui consiste à dire que les élus n'ont pas de statut est inexacte : il y a seulement de grandes différences entre élus selon la taille des collectivités qu'ils dirigent, qu'ils appartiennent à la majorité ou à l'opposition locale, etc.

Assiste-t-on aujourd'hui à une professionnalisation des élus ?

Oui. Le seuil démographique qui permet de vivre de la politique s'est abaissé depuis l'adoption des premières lois de décentralisation, il y a vingt-cinq ans. Le développement des intercommunalités, qui couvrent aujourd'hui 90 % de la population française, y a encore récemment contribué en assurant de nouvelles sources de revenus aux élus.

A condition de cumuler les responsabilités, la politique peut même devenir un métier lucratif, notamment dans les zones denses. Plusieurs milliers d'élus s'y consacrent déjà à plein-temps et en tirent l'intégralité de leurs revenus.

Mais il y a ceux qui ne sont pas réélus...

Pour atténuer ce risque, une stratégie classique consiste à cumuler les mandats. Un élu local qui a abandonné sa profession antérieure pour se consacrer à son mandat et n'est pas réélu peut toucher, pendant six mois après la fin de son mandat, 80 % de son indemnité antérieure, s'il ne dispose pas d'autres sources de revenus : un système d'assurance-chômage qui montre que la politique est devenue, pour certains, une profession.

Quelle est la situation de l'élu local français par rapport à ses homologues européens ?

Elle n'est pas forcément calamiteuse. Mais la comparaison est délicate car la France détient le record européen du nombre de collectivités et du nombre d'élus. En 2002, il y avait 1 élu pour 2.336 habitants en Irlande, 1 pour 118 en France, soit un rapport de 1 à 20. Les élus français souhaiteraient bénéficier des mêmes avantages que leurs homologues européens les mieux traités. Ce voeu pourra difficilement être réalisé à structure institutionnelle constante. Or, dès que des propositions de réforme sont mises sur la table - je pense par exemple au rapport Attali, mais il y en a eu bien d'autres -, la majorité des élus s'y oppose immédiatement et on range le rapport sur une étagère.

« PATRICK LE LIDEC - CHARGÉ DE RECHERCHE AU CNRS »



"Climats" de la CNRACL
La CNRACL a mis en ligne le magazine Climats n° 57 de mars 2008.



Un accompagnement psychologique est proposé aux dirigeants territoriaux déchargés de leurs fonctions

Après les élections locales de 2001, nombre de dirigeants territoriaux ont été amenés à exercer leurs fonctions dans une nouvelle collectivité. Une évolution souvent souhaitée qui s'est faite de manière naturelle. Mais lorsque les intéressés se sont vu retirer la confiance de l'exécutif et ont été déchargés de leurs fonctions, ils ont parfois eu du mal à "encaisser le choc". Dans l'année suivant les élections qui se déroulent actuellement, un certain nombre de directeurs généraux devraient encore se retrouver en difficulté. Ils seront donc probablement soulagés de pouvoir se confier à un psychologue. C'est justement ce que leur propose la mutuelle nationale territoriale (MNT) à travers un nouveau service qu'elle s'est engagée à mettre en oeuvre en signant en l'espace de quatre mois deux conventions triennales, l'une le 25 octobre avec le syndicat des directeurs généraux des collectivités territoriales (SNDG) et l'autre, le 14 février avec l'association des administrateurs territoriaux de France (AATF). Les agents membres de l'une ou de l'autre structure pourront bénéficier de trois séances d'accompagnement par un psychologue, même s'ils n'adhèrent pas personnellement à la MNT. Il faudra seulement que le SNDG ou l'AATF ait reconnu la réalité du besoin pour la personne qui en fera la demande. Pour les seuls adhérents au SNDG, ce sont, sur trois ans, pas moins de trois cents prises en charge qui pourront être assurées par la mutuelle.

Ce n'est pas tout. La MNT offre à l'ensemble des adhérents des deux structures la possibilité de bénéficier d'une protection juridique pénale complète. Citant l'exemple d'un directeur des sports dont la responsabilité pénale serait mise en cause pour la chute d'un panneau de basket sur une personne, le vice-président délégué de la MNT, Patrick Dos, indique que si celui-ci est poursuivi, il bénéficiera d'une offre de "conseil juridique téléphonique" et de la "mise à disposition d'une défense incluant les frais d'avocat et de procédure". En plus d'une protection juridique pénale, les adhérents du SNDG - mais pas ceux de l'AATF - peuvent bénéficier d'une protection juridique pour des litiges survenant avec leur employeur. Ces litiges pourront être liés à une fin de détachement sur emploi fonctionnel à l'initiative de l'exécutif, mais pas forcément.



Premier tour : les résultats du ministère de l'Intérieur

La gauche a progressé de "2,90 points par rapport à 2001", tandis que la droite a marqué un "recul de 1,41 point", a déclaré le 9 mars au soir la ministre de l'Intérieur, Michèle Alliot-Marie, en commentant des résultats portant sur 55% des suffrages exprimés au premier tour des élections municipales. Michèle Alliot-Marie a indiqué que, selon les chiffres disponibles (9 mars à 22h30), le taux de participation a été "plus faible que pour la précédente élection municipale : 65,67% contre 67,18% en 2001". Le nombre des listes participantes au premier tour est en hausse de 9%.

1 - "Les principales tendances" du scrutin municipal sont les suivantes :

   - Extrême gauche : 1,49%

   - Gauche : 47,94%

   - Modem : 3,22%

   - Droite : 45,49%

   - Extrême droite : 0,68%.


2 -  Pour les cantonales, le taux de participation était en hausse et s'élevait à 67,56%, contre 65,48% en 2001 pour la même série de 2.020 cantons renouvelables. Le nombre des candidats pour les cantonales est en baisse de 26%. Les principales tendances de cette élection cantonale sont les suivantes :

   - Extrême gauche : 0,38%

   - Gauche : 47,62%

   - Modem : 4,24%

   - Droite : 41,52%

-          Extrême droite : 5,01%

Les résultats des communes du Tarn ICI 
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,44 euros (soit 6,63 euros nets)

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1 280,07 euros (soit 1005,37 euros nets)

Point d’indice Fonctions Publiques 

La valeur annuelle du traitement et de la solde, afférents à l’indice 100 majoré et soumis aux retenues pour pension est fixée à 5 468,34 euros à compter du 1er mars 2008

Valeur brute du point d’indice annuel : 54,6834 €
Valeur brute du point d’indice mensuel : 4,55695 €


Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS

Jean-Claude  SCHWARTZ
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